
Avis Public

ORDONNANCE

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée, Secrétaire substitut de 
l’arrondissement d’Outremont, que le conseil de l’arrondissement d’Outremont a adopté, 
le 9 avril 2018, l’ordonnance suivante :

OCA18 16 0109, autorisant l’occupation temporaire de la place Marcelle-Ferron par la 
ferme Betterêve, projet du Collectif alimentaire Hudson (CAH) ainsi qu’une dérogation 
à l’article 6 g) du Règlement concernant les parcs et endroits publics (1107) afi n de 
permettre à la ferme Betterêve de vendre des fruits, des légumes et des fi nes herbes de 
culture biologique, tous les mercredis de 14 h 30 à 19 h, du 13 juin au 31 octobre 2018.

Toute personne intéressée peut consulter cette ordonnance au Secrétariat 
d’arrondissement situé au 543, chemin de la Côte-Sainte-Catherine à Outremont, du 
lundi au jeudi de 8 h à 16 h 30 et le vendredi de 8 h à 13 h.

Montréal, le 25 avril 2018

La secrétaire substitut de l’arrondissement
Julie Desjardins, avocate


